
FRAKTIOUN 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le: 

2 7 SEP. 2016 
2-^2-S 

Monsieur Mars Di Bartoiomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 
Luxembourg, le 27 septembre 2016 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaite poser une question parlementaire à Monsieur le Ministre de 
l'Éducation nationale et à Monsieur le Ministre de l'Enseignement supérieur au sujet du diplôme de 
technicien. 

Les détenteurs du diplôme de technicien peuvent avoir accès à des études techniques supérieures dans 
la spécialité correspondante, à condition d'avoir réussi non seulement les modules fondamentaux mais 
en plus tous les modules préparatoires prescrits. 
Dans la mesure oiî il y a une forte demande sur le marché du travail luxembourgeois de travailleurs 
détenteurs d'un diplôme de fin d'études techniques supérieures, j'aimerais poser les questions 
suivantes à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale et à Monsieur le Ministre de l'Enseignement 
supérieur : 

Combien d'élèves de la formation du technicien ont fréquenté les modules préparatoires dans 
les différentes formations pendant l'année scolaire 2015/2016 ? 
Combiens de modules préparatoires ont été certifiés dans les différentes formations pour 
l'année scolaire 2015/2016 ? 
Combiens d'élèves de la formation du technicien désirant entamer des études techniques 
supérieures ont déposé une demande relative à l'obtention d'une bourse pour l'année 
académique 2016/2017 ? 
Les modules préparatoires sont-ils aussi proposés dans le cadre du lifelong leaming ? 

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 

Martine Hansen 
Députée 
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Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec le Parlement 
Luxembourg 

Luxembourg, le 27 septembre 2016 

Objet : Question parlementaire n° 2425 du 27.09.2016 de Madame la Députée Martine 
Hansen 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer par la présente la question parlementaire sous objet. 

Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir la réponse du Gouvernement dans le délai d'un 
mois afin que je puisse la faire publier avec la question au compte rendu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

MarsOi Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 
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